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Jugement de démolition
Question écrite n° 36737

Texte de la question

Mme Perrine Goulet interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique,
chargée du logement, sur les conséquences et l'interprétation de l'arrêt de la Cour européenne des droits de
l'homme n° 27013/07 du 17 octobre 2013. Cet arrêt de la CEDH dont la cour de cassation tire les conséquences
vient affirmer la primauté du droit à la vie familiale dans le cadre des règles d'urbanisme, des injonctions et
jugements de démolition en cas de construction abusives et illégales. Une telle interprétation pourrait conduire à
sacraliser des résidences principales, constructions déjà opérées, dès lors qu'elles procurent un foyer à une
famille. De quelle manière, au regard de cette jurisprudence, le respect des règles d'urbanisme peut-il être
assuré ? Comment, avec une telle interprétation, ne pas en arriver à une anarchie de construction sans
qu'aucune règle ne puisse être suivie ? Enfin, Mme la députée souhaite savoir quel recours peut encore
appartenir aux maires afin de faire respecter les règles d'urbanisme dûment votées.
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